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jjOTRE-SEIGNEU R découvrit à la Bienheureuse Margue
rite-Marie les merveilles inexpliquables de son amour 

pour les hommes, et, lui montrant son divin Cœur abreuvé 
d’outrages continuels, il l’invita i fai re établir une fête parti
culière pour l’expiation de ces injures. En même temps, il pro
mit de répandre ses faveurs sur tous ceux qui la célébreraient 
et honoreraient son Cœur.

Rappelons ici les principales promesses :
lo Je leur donnerai toutes les grâces nécessaires dans leur 

état.
2o Je mettrai la paix dans leur famille.
3o Je les consolerai dans toutes leurs peines.
4o Je serai leur refuge assuré pendant la vie, et surtout à la 

mort.
5o Je répandrai d’abondantes bénédictions sur toutes leurs 

entreprises-
60 Les pécheurs trouveront dans mon Cœur la source et 

céan infini de la miséricorde.
7o Les âmes tièdes deviendront ferventes.
80 Les âmes ferventes s’élèveront rapidement à une grande

perfection.
9o Je bénirai tous les lieux ou l’image de mon Sacré-Cœur 

| lera exposée et honorée.
lOo Je donnerai aux prêtres le talent de toucher les cœurs 

| les plus endurcis.
Mo Les personnes qui propageront cette dévotion, auront 

[leur nom écrit dans mon Cœur, et il n’en sera jamais effacé.
Dans une de ses premières apparitions à Marguerite-Marie, 

Xotre-Seigneur lui avait demandé deux choses : «La première, 
dit Mgr Bougaud, de communier tous les premiers vendredis de 
chaque mois pour lui faire amende honorable ; la seconde, de 
ie lever entre onze heures et minuit, chaque semaine, dans la 
nuit du jeudi au vendredi, et de se prosterner une heure la face 

Icontre terre, en expiation des péchés des hommes, et pour con-


